
posé dans la commune où il est soumis à la 
contribution porsounellr*, conformément à 
l’article 13 de la loi du 21 avril 1832, mais 
la contribution sei-a établie suivant la tnxe 
de la commune dont la population est la plu» 
élevée. Pour les chevaux et les voitures qui 
restent habituell(‘nieut altacht^s à l’une des 
résidences, le contribuable sera imposé clans 
la commune de cette résidence et suivant la 
taxe afférente à la populatiou de cette com
mune.

Art. 11.—  Les contribuables sont tonus 
de faire la déclaration des voitures et’ dos 
chevaux à raison desfjuels ils sont iniiiosa- 
bles, et d’indifjuer les dilféreiilo.i communes 
où ils ont dî's habitations, en dési^'nant cel
les où ils out des éléments de cotisation eu 
permanence.

Le dé()arte:iiciil du Xoi d 13't aulor i; é, 
pour 18'72, ù platit> r on tabuc pour l’ap- 
provisioiiiioniuiil divs nianuracluios (.lo 
l’Etat, neufs ccuts lieclarcs ilc f(MTe,iion 
compris lo oe d ’e.xcédaut tuléi’ô par la 
loi.

il est appelé à f iurnir .siii' la récolte de 
ladite année un CfntiDgeul d»; deu.x mil
lions citu} cent mille kilograuiiiies de 
tabac .

Le nombre de pieds à planter par hec
tare sera de quarante millo.

Les prix auxquels les l;d)ac> seront 
payés sont fixes pa r loQ küo!'.. savoir:

1 re ((u.ililé, l 'lO fr,; 2c (juaiitt;,! 10 fi-.; 
3e quaiit, 90 fr.; non mrsrchands, deTO  
à 10 fr.

Conformément à l’art. 192 de la loi du
28 avril 1816, il sera aciH)tdé pour l.'s 
tabacs do surchoix  uiic allocation de 10 
francs par 100 kilog., cn sus du prix de 
la Ire  qualité.

Les tabacs non marcliands seront 
payés, sur l’eslimalioti d ’expertise, dans 
les limite des prix indiquiis ci-dessus et 
par gradation de 10 ù 100 fr.

Ce soir, vers quatre heures, un hom- 
n)6 d ’environ cinquante ans, traversant 
la Grande-Place, a élé renversé par l’om 
nibus de l\oubaix Tourcoing. Il a reçu à 
la cheville une blessure assez grave.Son  
transport à l’hôpital a été jugé néces
saire.

Cet homme portait un sac sur la tète, 
c’est ce qui l’a empêché d ’entendre les 
avertissements du conducteur de la voi
ture.

Le cours d ’anglais, donné par M . 
Yonge, a lieu los mardi et vendredi 
de chaque semaine,à 8 heures dans les 
nouveaux bâtiments du collège.

Nous aimons à constater (jucco cours 
est régulièrement suivi par un très grand  
nombre d ’élèves. Il y avait^alle  comble 
vendredi passé.

Parm i les noms des gendarm es, gar
des de Paris et f^ardiens de la paix fu 
sillés à Belleville, comme otages de la 
Commune, le 26 mai 1871, dit Vltulica- 
<eur,d’Hazebrouck, nous lisons celui de 
Coudeville.

Coudeville est de W orm hout ou des 
environs de cette localité. xVppelé à 
Paris pour le siège, il faisait partie des 
gardes de Paris .P ris par les insurgt's à 
Montmartre, il subit le sort des gardes  
don lnous avons raconté la fin tragique.

Sa veuve,quidem eureà Paris, estdans  
une situation des plus critiques. Ello a 
une petite lille de neuf mois (pt’clle 
nourrit. Nous apprenons (ju’elle vient de 
recevoir du F iga ro  un secours de 300 
francs.Co secours lui est arrivé à temps! 
La  paure femme a é|jrouvè un tel sai- 
sissenient qu ’elle ne savait comment si
gner le reçu .

Un fait généralenient ignoré et (jui 
donne a la mort de ces n»odestes victi
mes tous les caractèros du véritable 
•héreïsme: c’est qu ’on leur a ofïert la vie 
sauve. Aucun de ces vieux soldats n ’en 
a voulu au prix que l’insurroclion y 
mettait, aucun d ’entre eux n’a consenti 
à lirer sur l’armee trançaise.

Qu’en pense le sieur Ordinaire?
Qu’en jiensent les honnêtes républi

cains qui demandent grâce et niiséri- 
corde pour les communards égarés ^

M A R C H É  DE L IL L E  
du 13 décembre 1871.

Prix moyen de l’hectolitre blé
b lan c . 28.04

Prix  du sac fleur Prem ière  
qualité.

(1) Prix du pain fleur le kil. ÿO
(2) » » blanc » 47 
^ )  » » ménage » 37 
Prix  du Quintal métrique gros

son. 1 3 .» »
Moyenne de ce jou r. 28.04

»  du marché précédent. 28.90  
Baisse 0 .86
Hausse

- (1)Etla boulangerie est enjrain 17 millièmes
(2) » » » gain 08 j
(3) » » » gain 45 »

Fait? D ivers
Un Men triste épisode, dit un joumaal mé- 

ricain, vient d’arriver àTinfirmerie nationale 
do Rossbiu-g, comté de Steubeville, ayant 
eu pour résultat déplorable la mort d’un 
jeune garçon de cinq ans, Qn terré v if par ses 
petits camarades, (loués cî’înstincls vérita- 
olement carnassiers.

Cet enfant, boiteux de naissance et nom
mé Murpby, avait été abandonné par sa

v o i ‘3 p u b liq u e  e t r e c u e il l i  parmère sur*l 
l ’Etat.

Deux autres enfants pauvres, appelés 
Philip Sheridau et Andy Stuart, admis 
daus le môme établissement, s’amusèrent un 
matin à creuser un large trou près d’un 
massif de houx, dans i’augle d’uu verger, 
coiiligu au jardin de l’infirmerie même.

Cett:> p;'i t dè leur travail achevée dans uu 
but diaboliquo, les deux témoins, dont les 
ilgés ne dépassaient pas 8 et 10 aus, se ren
dirent sur les terrains de récréation où gam
badaient les èlèvesde l ’hospice; ils s’accapa
rèrent avec force sourires du j)auvre estropié 
et le conduisirent riant et chantant à la 
fosse (ju’ils Tenaient de construiic.

l ’oussanL biontiit de grands cris et appe
lant à l’aide, mais troj> éloignée pour étro 
euteuduo, la petite vicLime fut saisie par les 
deux bourreaux ct précipitée sanrj pilié daus 
le trou. Maintenue au fond par le plus fort, 
l’autre la l’rajipant d’uu for de pelle .T. la tèle, 
la couvrait également do sable et de cail
loux.

Etoulfaiil s.'s plaintes le mieux (ju ’ils le 
pouvaient, tous les deux le maintinrent ainsi 
jus.ju ’à co que ce petit corps déformé et con
vulsé fùl enlin tombé daus l’èteruel repos.
La  fosse fut alors complètement remplie, sa 
surface égalisée, et Jes jeunes assassins s’cu 
retournèrent froidemoul à l’asile, saus y  
informer personne uaturellemeut do cj (iui 
venait de se passer.

L ’absence du malheureux enfant enterré 
vif d;' cetle niiinièro ne fut reniaKiuée par 
M.PorleL'ag,gardien chef, que quol([ues heuios 
après; ca fonelionnaiie allait commencer de 
sérieuses re(.'heiches, c[uand un enfant nè^-re, 
témoin caché du drame, vint lui apprendre 
ijue Andy Sluart et Philip Sheridan avaient 
enterré Lim py  (lo boiteux) dans le houx. 

S ’élant r ndu à l ’eudroil dt'-sigué, M . l ’or- 
ag découvrit aussitijt la fosse et, sous la  

terre nouvellement fouillée, lo cadavre de 
Limpy.

Les deux précoces meurtriers sont aujour
d'hui enfevuiâs dans une prisou do jeunes 
détenus.

L'ne jolie hisloriot le dans la Vie pari- 
sieinie, qui, à proposde la guerre a outrance, 
a iuvenlé un mol des mieux frappés : le 
(îanip de Montengarde :

ttUn ancien lieutenant de la garde mobile, 
hier soir,me disait :

«Pendant colle triste campague do l ’armée 
de Bourbaki, j ’ai vu et entendu bien des 
choses extraoi-dinaires, mais rien de plus 
extraordinaire ([ue ceci ;

a N(jus étions campés dans uu bois aux  
environs de Chagny : un jeune capitaine de 
l’élat-major du général qui commandait 
noire corps vient apporter un ordre à notre 
général de biigade.

« —  Général, dit-il, pour protéger la re
traite, faites faire à la brigade par lo liane 
droit...K ou gauche » je ne mo raijpelle plus 
bien, mais jo sais bien (ju ’il faut se dépê
cher.

« —  Capitaine, répond le général, vous 
devriez savoir si c’est le liane droit ou le 
llauc gauche.Ce détail est très important.

« —  A h ! dauM, reprend le capitaine, j ’ai 
oublié. <̂ »u’est-ce que vous voulez'/ JK'tais 
sous-préîèt avant la guerre, ct \ce (jue j ’eu 
fais, c’est par complaisance.

—  Le magniliquê chi\toau de W a rw ick ,
—  l’une des plus belles et des plus ^ancieu- 
nos résidences d’Angleterre, —  vient d’ètre 
complètement détruit par les Ilammes.

De maguiliciues Gobelins et uae très ri
che collection do tableaux auciens o n fé té  
détiuils. (Juel(iues toiles seulement ont pu 
etre sauvées. Les pertes sont incaiculables.

11 y  a de nombreuses années do pela, le 
comlo do W arw ick , aï ul de lord arwick  
actuel, rocpvait uue société choisie à ce mé
mo château que viennent do dévorer les 
Ilammes Parmi L'S hcbles se trouvait lord  
Mountford, un des plus grands jouem s de 
répocjuc. ^

La  veille du jour de l'an, il y  eut uu jeu  
d'enfer au château : ce soir-là lord M ouut- 
fort perdit loute sa fortune d’un coup de 
dé.

—  C’est bieu, dit-il, je me tuerai.
11 fut Irès-g ù au soup.-r ; ou resla à table 

jusqu ’à une heure du matin. Lord lloberl 
Berlic bu l à sa -anté : A  happy neiv year !  
(Uue heureuse année !)

Mounlfort sourit tristement.
En sortant de table, il lit venir uu solli- 

citor et trois témoins ; il dicta son testa
ment et le relut deux fois, paragraphe par 
paragraphe.

—  t̂ e testament est-il bien en règle '? de
manda-t-il au sollicitor.

—  Parfaitement en règle, milord.
—  Môme si je venais à me brûler la cer- 

veilleV
Le sollicilor, étonné, hésita un instant.
—  Même si vous vous brûliez la cei’veille, 

dit-il en lin.
Mouutfort poussa uu soupir de satisfac

tion.
—  C’est bien, attendez-moi un instant.
Eu disant ces mots, lord Mountford passa

dans la salle voisiuo et se brûla la cer
velle.

Gette salle, qui se trouvait à côté da lO' 
Tour-Blanche, avait été condamnée depuis 
cette épocjue. On l ’appelait la « chambre du  
mort.' »

11 ne reste plus aujourd’hui trace de la  
salle où lord Mountford se brûla la cer
velle ; ello a disparu avec la Tour-B lan 
che.

— Ou lit dans le Journal de Vervins :

« U u  déplorable accident vient d’ariiver à 
gare de Vervins :

et On sait que, pendant Fhiver, le réser
voir d’eau destiné à suffire aux besoins des 
k)comotives doit être chauffé, jour et nuit, 
peur pouvoir répondre à tou-t iustan-t aux né- 
œssités du service. -Ce réservoir se trouve 
au-dessus d ’une étroite construction eu bri
ques (jui CQUtient un appareil de chauffage 
qüe les cantonniers de la ligne sont chargés 
à tour de riie  d’entretenir pendant la nuit.

» Samedi dernier,c’était le tour d’un (»n -

toBnier nommé Brun,qui demeure à Gercy . 
A  cause dif froid exceptionnel qui sévit 
en ce mpmeut, il crut pouvoir saus. daiige.' 
s’enfermer hermétiquement dans l’étroit local 
dont nous venons de parler. Le leudemaiui 
vers cinq heures du malin, les employés de 
la gare, surpris de ne pas voir sortir lo 
cantonnier de sou poste, allèrent frapper à 
la porto du ré.servoir; n ’obtenant aucune 
réponse, ils forcèrent la porte et ne trouvè
rent plus (ju ’uu cadavre raide et glacé ; la 
mort paraissait rcmouter à plusieurs heures. 
L ’infortuné a -t -il succombé à une congestion 
déterminée par l’excès do clialeur ou à uue 
a.sphyxie par l ’acide carboiii(jue ? On ue sail. 
Pour comble de malheur, le pauvro canton
nier laisse uno i’omme ct deux eufants.

» Il était âgé de treute doux aus ! »
— Ou ne peut se faire une idée do la richesse 

tViritiiriale do certains lords ai.glais et du  
p'. tit nombre de personnes enlre lesquelles 
est divisée la propriété foncière en Irlande 
par ce seul fait :

Le manjuis de Waterford a fait vendre, lo
12 décembre, ses propriétés de Londonderry. 
Le produit des divers lots s’est élevé à 5 mil
lions 8a6,00ü fr.

—  U n  incident d’une nature peu com
mune s’est passé dernièrement dans l’église 
do Saint-Jeau l’Evangéliste, à New -Y ork . 
Le père Mac-!Mahoii élait en chaire, pronon- 
(,aiU uue allocution, (juand uu assistant 
Tint rrompit pour lui faire passer uue note. 
.\.près l ’avoir lue. le jirédicateùr dit : « S’il 
est ici une dame du nom deCurtis, je la prie 
do passer daus la sacristie, où ji’ai à lui ap
prendre un évéuerneut arrivé chez elle de
puis ([u ’eile on est sortie, il y  a une heure 
environ. »

A  ces mots, uno damo de l ’assistance se 
lova, traversa l’église et entra dans la sacris
tie, suivie du pèr> Mac-Mahon. Mais, pres- 
( ju ' aussitôt, la dame et le piètre revinreut, 
et celui-ci annon(;a <[ue c’est à uuo autre da
me Cuitis qu’il avait à parler.

Après uno pauso do quelques minutes, 
personne n’ayant bougé, le père ^Mac-Mahon 
reprit la \iarole el révéla (jue lo fait <ju’il au
rait désiré apprendre eu pr.rticulier à Mme 
Curtis était que son enfaut venait d’élre brûlé 
vif.

A  cétte déclaratiou, un cri perçant partit 
du milieu des lidèles, ct uuo damo tomba 
évanouie. C ’était Mme ( ’-urtis, (ju’uu seuti- 
meut de fausse honte, facile à csnipreudre, 
avait empêchée do répoudre aux premiers 
appels du prédicateur.

Blanchemaille. —  Laoreyns Léonie, 12 ans, 
rue Saint Joseph.'— Germain Marie, 62 ans, 
m'‘", au Pont Rouge.—  Merlin Angéle, 1 an, 
à l’Epeule. —  Vanden Eynde- Catherine, 64 , 
ans, m™ rue de la Banque. —  Huque Noël, 1 
au, rue de la Paix. —  üejode Charles, 7 ans, 
à l’Hôpital. .

CONVOI PIINEBIIË
de la famille DEVOLDRE-CALLENS, qui, 
par oubli, n’auraient pas regu de lettre de 
faire part du décès de Madame DEVOLDRE 
née Axgét:iqüe CALLENS, décédée à la Ma- 
deleine-1 -z-Lilla daus sa 52* année,sont priés 
de (considérer le présent avis comme en te
nant lieu et de vouloir bien assister aux 
convoi et service solennels (jui auront lieu 
le mardi 19 courant, à dix heures,en l’église 
d ' la Madeleiue-lez-Lille.

L ’assemblée à la maison mortuaire, rue 
de Lille, 61. 1658

D e r n iè r e s  n o u v e l le s
Paris, 18 décembre, midi.

Le Journal des Débats publie ce matin 
deux lettres fort importantes, l’une esl 
adressée aux électeur s de la Haute-M ar- 
uo par le duc d ’Aum ale,l’autre aux éloc- 
tours du dé(>artement de l’Oise par le 
priu(:o de Joinville.

Le duc d ’Aum ale rend 'cot^te  des mo 
tifs qui rempèchèroiit et rempèchcn  
encore Je siéger à l’Assem blée.

S ’il a pris rçngpgomeïit de net fjoint 
siéger, c ’était poufr assurer le vote, qui, 
justifiant le choix de wes électeurs, lui 
rendait sa patrie, et j)arco ijuo, à ses 
yeux, cet erigagenu'iil ne pouvait être 
qae temporaire et révocable.

Il n’a considéré cet engagement quo 
comme un simple ajournement.

Les circonslances étant oliangées, il 
croit avoir lo droit et le devoir de déc la 
rer nul engagement.

Mais M. le Président de la Républi- 
quti n’ayant pas sur celte (ju.'stioti la 
même interpellation, lo duc d ’Aum ale  
s ’est airèté devant la crainle de paraître 
m anquera  la jiarole donnée.

Il attendra lesdécisions d 'un tribiinai 
supérieur,ou de nouvelles circonstances 
qui lui permettent de témoii;ner sa re 
connaissance à sosélcctoiiis en prenant 
la dtifeuse de leurs intérêts,ol i n joignant 
ses elïorls à ceux de s s collègiios [xuir 
relever lodra|)cau do ia l'rance, (̂ t l.iiiiî 
trioiiij^her le tlroit souverain des majori
tés.

Le  jorinco de Joinville développe les 
mêmes arguments.

B O U R S E  D E P A H lr i
du 18 Décembre

Rente 3 p. ................... îiC HO
— 4-1/2 P -»/ “............ 81 liü

Nouvel em prun t..................... 91 70

G ü£R lSO N PDLHOHÂIRE

E T A T -C IV IL  D E  R O U B A IX .

N A IS S A N C E S  -

1”) décembre. —  Desfoutaignes Justine, 
rue Notre Dam e. —  Blommo Marie, rue de 
r  Espérance. —  Desprez Lucie, au P ile. —  D e -  
buire Louise, place du Trichon.—  Duham el 
Aurélie, au Fort M ullier. —  Seghers Louis, 
au P ile .—  Janssons Elisa, rue Saint Jeau.
—  Bourse Arthur,rue Saint A ndré . —  Bayart 
Jean, ruo de Mouveaux.

10 décembre. —  Moutonnier Prosper, ù. 
l’E peu le .—  Vanherpe Elodie, à l ’Epeule. — 
Lorthioir Zoé, au Fort M u llier.—  Vaûhess- 
che Hermance, rue des Loùgues Haies. —  
Desauois Camille, au Fontenoy. —  Pollet 
Prudent, au Fontenoy. —  Chevalier Anna, 
rue du F ort.—  Lapotre Edmônd, à l’Epeule.
—  W 'ilmot Jeanne, rue de la Banque.

D r f c  É s

lo  décembre.—  Vuylstéke Félix, o mois, 
rue du Luxem bourg .—  Verdebout Josephine
9 ans, rue de la Guinguette.—  Declercrros- 
car, 2 ans, rue d’A lm a. —  Thieffry Albert,
10 mois, rue du Curoir. —  Breysens Pau
line, 2 ans, à l’Epeu le.—  Crepieux Alphon
se, 3 ans, rue des ' fleurs. —  Depin Louis, 
7 ans, rue des Longues Haies.

16 décembre.—  Clément pi^senté sans vie 
rue des Longues Haies.—  Peetermans Félix,
2 ans, à l’Epeule.—  Schot François, 1 an,rue
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DE LA 
PHTHISIE

et de la BRONCHITE-CHRONIQUE 
Traitement nouveau. —  Brochure de 136 

pages. 9">° Edition par le docteur J u lk s  
B o y e r .  — On reçoit cet ouvrage franœ, en 
adressant 1 fr.a0 en timbres-poste à M. De- 
lahaye, libraire, 23, Place de l’Ecole de 
Médecine, à Paris 1589

Les Générateurs B e lle v ille , authen- 
iMjuement reconnus in exp los ib les, sont les 
seuls qui mettent les industries [maintenant 
responsables) à l ’abri des condamnations et 
des pertes considérables en matériel et en 
indemnités aux victimes si fréquemment oc- 
casiouuées par les désastreuses explosions 
de chaudières à vapeur.

Belleville et Cie, Avenue Truda ine, G,Pari 
Générateurs et locomobïUs inexplosibles.

M IC

N O U V E A U  T A R IF  P O S T A L

T a r i f  n° 1
Taxes des lettres de bureau de poste à bureau de 

poste, y compris les bureaux situés en Corse 
et en Algérie. (An io le  le r  de ta loi du 24 aoCk 
J871-)

fr. c.
Lettres affranchies au-dessus de 10 

grammes jusqu’à iO grammes inclusive
ment. » Ï5  

Lettres non affranchies au<-des&ous de 10 
grammes jiisqii’à 10 grammes inclusive- 
muct. • 40 

Lettres aOranchies au-dessous de 10 
grammes jusqu’à 20 grammes inclusive
ment. > 40 
f Lettres non affranchies au-dessus de 10 

grammes jusqu’à 20 grammes inclusive
ment. , » 6q 

L ettres affranchies au-dessus de 20 
grammes jusqu’à 50 grairmes inclusive
ment.  ̂ »  70 

Lettres non affranchies au-dessus de 20 
grammes jusqu’à 50, grammes inclusive
ment. 1 » »  

L(îtlrcs affranchies au-dessus de 50 
grammes ju ^ u ’à 100 grammes i  20 

(..ettres uoii atfraachies au-dessus de 50 
grammes jusqv’à 100 grammes. i  70 

Kt ainsi de suite, en ajoutant par chaque 50 
grammes ou fraction de 50 grammes, excédant, 
30 centimes en cas d’affranchissement et 75 centi
mes eu cas de non affranchissement.

T a r i f  ii°a
Taxe des lettres nées el distribuables dans la 

circonscription postale du même bureau {Paris 
excepté) i Article 2 de la loi du 24 août 1871.

fr. c
Lettres affranchies au-dessous de 10 

grammes jusqu'à 10 grammes iaciusive- 
uieiit. » 15

Lettres non affranchies au dessous de 10 
grammes jusqu’à 10 grammes inclusive
ment. > 25 

Lettres affranchies au-dessus de 10 
grammes jusqu'à 20 grammes inclusive
ment. » 25 

Lettn;s non affranchies Au-dessusde 10 
grammes jusqu’à *20 grammes inci usive- 
ment, > 40 

Lettres affranchies au-dessus de 20 
grammes jusqu à 50 grammes inclusive- 
ineut. » 40 

liettres non affranchies au-dessus de 20 
grammes jusqu'à 50 grammes inclusive- 
ineut. » 60 

Lettres afiranchies au-dessus de 50 
grammes jusqu'à luO grammes inclusive
ment, » 65 

Lettres non affranchies au-dessus de 50 
grammes jusqu' i 100 grammes inclusive
ment. I 1 .»»

Et ainsi de/ suite en ajoutant par chaque 50 
grammes ou fraction» de 50 grammes excédant, 
25 centimes en cas d’aft'ranchissenientet 40 cen
times en cas de non affranchissement.

l  a r i t  u° 3
Taxe des lettres de Paris pour Paris l̂'enceinte 

des fortifications en marque les limites) tAr- 
ticle 3 de la loi du 21 août lâ71)

fr. c. 

. 15

dans de* enveloppe* «o »  .fermit», toit dani 
b<4te* oti tac* foeile* à ouvrir. (Art.  ̂ de Ta
loi dn 24 août 1871.
Jusqu’à 50 graaamec, par pstfiiet ^
)>e 50 à lOO grammes, par paquet 
Oe 100 à 150 grammes, par paquet 
D« 150 à 200 grammes, par paquet 
De 200 à 250 grammes, par paquet 
De 250 à 300 grammes (1), var paquet 
De 300 à 350 grammes, par paquet 
De 350 à 400grammes, par paquet- 
El ainsi de suite, eif augmentant de 10 centi- 

5mes par 50 grtimmes ou fraction ée 50 gramme»
T a r i f  ■L* ft

Circulaires, prospectus, catalogue*, avU dieeit 
et vrix courant», livre», gr* 
phie», en feuillet, broçhêt oh  ̂
nériu, tou* let imprimé*, tuUret 
naux et ouvrage* pèrioditué*, 
bandt* (An. 9 de la loi du 24 
De 5 gramauB etaa-de«Oil, 

exemplaire.
Au dessua de 5 gramme» îMqW» 1 

grammes iuclusiTemeat,jfjir 
^laire

De 10 à 15 grammesr par chaq— 
plaire —

Die 15 & 20 grammes, par duqua 
pUre. —

De 20 à 25 grammes, paf ckaqoe 
plaire.

De 25 à 30 grammes, par eb|iqiu; 
plaire.

De 30 à 35 grammes, par chaque exetn , 
plare.

De 35 à 40 grammes, par cha^pM«ze«-' 
plaire.

De 40 à 45 grammes, par «ba^e exem- 
plare.

De 45 à 50 grammes, par chaque exem* 
plaire.

De 50 à 60 grammes, par chaque esem- 
plaire

De 60 à 70 grammes, par ehaque exem
plaire.

De 70 à 80 gramoaes, par cba^e exem*. 
plaire.

Et ainsi de suite, en augmeiitant de 1 centi
me par chaque 10 gramaies ou Cractkui de 40 
grammes. •
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THÉÂTRE DE ROUBAIX
Lundi 18 Décembre 1871

SPECTACLE EXTRAO Ri)INAIRE  . 
Tout enfant accompagné d’uœ personne aura 

droit à son entrée gratuite.
L es  t r o is  caaa lns, comédie-vaùdêvîll» 

en 3 actes, de M.Clairville.
T a lflea n x  la m is ie iix ,  présentés par 

l’opticien DUVIQUET. ,
Une v is it e  d e  n oees, comédie en un 

acte de M. Alexandre Dumas üls.

On commencera à 7 lisUres

Madame DEDOILLY a l’honneur d’annon
cer auA. Uctmes de Roubaix'qu’ellle vient 
d'ouvrir uu fiagasin de modes (aux Quatre 
Saîsona / rue Pellart, u® 5 et les invite à ve
nir visiter son bel assortiment de fletu-s et 
de plumes de premier choix ainsi que rubanè 
et lur(pioi6es. '

Ayant nouvellement reçu plusieurs modè
les de Paria (haute nouveauté) pour dames 
demoiselles el enfants , elle espère que son 
genxe de travail plaira au bon goût de ces 
dames et qu’elles l’honoreront de lem-s vi
sites. '  I

Enghlis spoken.— Fashionable millenerj'.
1610

Lettres affranchies jusqu’à 15 grammes 
exclusivement

Lettres non afiranchies jnsqu’à 15 gram
mes exclusivement, > 25 

Lettres affrnnchies de 15 grammes à 30 
grammes exclusivemeut. . » 30 

Lettres non-affranchies de 15 grammes 
à 30 grammes exclusivement > 50 

Lettres affranchies de 30 grammes à 0 
grammes exclusivement. * 4 

Lettres non-affranchies de 30 grammes 
à 60 grammes exclusivement. > 75 
, Et aiusi de suite «n ajoulant, par chaque 30 
grammes ou fractiun de 30 grammes, 15 c entimes 
pour les lettres affranchies et 25 centimes pour 
les lettres non-affranchies.

Eq cas d'insufUsance d’affranchissement, la 
taxe est calculée comme si la lettre n’avait pas 
été affranchie; mais il est fait déduction de la 
valeur des timbres-poste employés. (Art. 4 de 
loi du 24 ao6t 1871^

TABLEAU DE LA TAXE 
1 Des échantillons de marchandises, épreuves 

d’imprimerie corrigées, des papiers de com ' 
merce. ou d'affairos, placés soit sous bande- 
mobiles, soit dans (les enveloppes non fers 
mées, soit dans des bottes ou sacs faciles à 
ouvrir; 2o des circulaires, des prospectus, cata
logues, avis divers et prix courants, livres, gra- 
vures, lithohraphies, en feuilles, brochés ou 
reliés, et, en général, de tous les imprimés 
autres que les journaux et ouvrages périodi

ques.
T a r if  u° A

Echantillons de marchandises, épreuve* d'im
primerie corrigée*, papier* ie  commerce ou 
d'affaire», place* soit tou» bandt» mobile*, *oit

Eaa, paffiffltde des frères lahon.
Médecins spéciaux des h^itaux Paris 

atc., « oû ils obtiennent mtUé guérUon» par 
an, terme moyen.D (Rapport (te l’Académie

I de Medecine à M .le mmistredaT iaMiiour.)
I Guérison de la mala(îie da la peau et du 
' cuir-chevelu, dartres, pellicules, démangeai

sons, chute des cfaaveux, etc. Co^iütotion
- par correspondance à Paris, ruie" dé Rivoli, 

30.— Eau, 2 fr. Pommade, 3 fr» 
j Dépôt à Roubaix, à la pharmacie Goille, 
! Grande-Place. 1499

Heruies, goutte «tnaladies de Is fessie
En écrivant au Gué (Vendée). (Voir aux 

nn onces.) 1516

POUR ÉVITER -
LES CONTREFAÇO NS 

à j>o
C H O C iM iA T  *  IH J B lV lE tt

IL  EST IHDISPKNSABLS '  !
d ’bxiger 

LES MARQUES DE FABRIQUE
AVXC

le  T é r lts M e  ■stn

Spécial̂  de dentiers entoosgeitfes
Traiteaneate B^éctasix p o « r  le
REDRESSEMENJ DES DENTS

DEtm STE ,

BR E VE TÉ  PA.R S . M . LE  RO I DES B E ^ r

R U E  DE L ’HOSPICE «8,ROUBAry

z :b i - V £ v t i :  , 1
CHEZJ. KEttàÛX, LIBRAIRE ’ 

R U E  N A IN , N » 1

G U I D Ë  O F F I O E I .

SUR

DES VOYAGEURS
TOUS L E S  C H E M IN S  D S  

de Belgique

Pmlx : » •

f l )  Limitas du poids das échantillons.


